
DEVANT MONSIEUR/MADAME LE/LA JUGE              )    le
                        )
à         , Yukon )                 , 20 

À LA DEMANDE DE ________________________________________________________________________

ATTENDU QUE :
           (a)     toutes les parties ont consenti à la présente ordonnance, OU
           (b)     présenter l’autorité pour l’ordonnance sans audience, et pour ne pas aviser les autres parties
                    de la demande, le cas échéant) ET
           (c)     aucune partie n’est frappée d’incapacité légale

LA COUR ORDONNE QUE :

LA COUR DES PETITES CRÉANCES DU YUKON
Formulaire N°.11

Références : articles 37, 39, 41 et 66 du Règlement sur la cour des petites créancesYG(5772QF) 07/2011 

ORDONNANCE SUR CONSENTEMENT
OU

ORDONNANCE SANS AUDIENCE
Dossier N°. 

Demandeur(s) :

(nom)

(nom de la partie)

(nom)

1. 

2. 

Défendeur(s) :  

Demandeur

Consenti par :

1. 

2. 

1.         

2.

3. 

4. 
 

Juge de la cour des petites créances du Yukon

Défendeur
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